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(viii) L'auto-alarme doit pouvoir supporter des conditions de vibrations,

d'humidité, et des variations de température équivalentes aux condi-
tions sévères rencontrées à bord des navires à la mer, et doit continuer
à fonctionner dans de telles conditions.

(b) Avant d'agréer un auto-alarme, l'Administration intéressée doit s'être
assurée, par des essais pratiques faits dans des conditions de fonctionnement
équivalentes à celles de la pratique, que l'appareil est conforme aux prescrip-
tions du paragraphe (a) de la présente Règle.

(c) Sur les navires munis d'un auto-alarme, l'opérateur de radiotélégraphie
doit vérifier l'efficacité de l'auto-alarme au moins une fois toutes les 24 heures
Pendant que le navire est à la mer et rendre compte au capitaine ou à l'officier
de quart sur la passerelle si cet auto-alarme est ou non en ordre de marche.

Règle 12

Radiogoniomètres
(a) Le radiogoniomètre exigé par la Règle 12 du Chapitre V doit être

efìcace et capable de recevoir des signaux avec le mieium de bruit de
réeteur et de prendre des relèvements à partir desquels le relèvement vrai et
la direction pourront être déterminés.

(b) Il doit pouvoir recevoir des signaux sur les fréquences moyennes
assignées par le Règlement des Radiocommunications pour les besoms
détresse et de la radiogoniométrie, ainsi qu'aux radiophares maritimes.

(c) En l'absence de brouillage, l'appareil doit avoir une sensibilité suffisante
pour Permettre de prendre des relèvements précis même sur un signal n'ayant

que 50 microvolts par mètre d'intensité de champ.
(d) Un moyen de communication efficace doit être établi entre le

rdiogoniomètre et la passerelle.
(e) Tous les radiogoniomètres doivent être étalonnés lors de leur installation

la satisfaction de l'Administration et l'étalonnage doit être vérifié chaque

dis que des modifications seront apportées à la position de tout aérien ou
toute structure sur le pont, qui pourraient affecter de manière appréciable

xactitude du radiogoniomètre. Les caractéristiques de l'étalonnage doivent
e vérifiées à des intervalles d'une année ou aussi rapprochés que possible

'une année. On tiendra un relevé de ces étalonnages et de toutes les
vérifications de leur exactitude.

Règle 13

4Uipement radiotélégraphique pour les Embarcations de Sauvetage à moteur

()Les apparel exgs a la Règle 25 du Chapitre III doivent pouvoira) esaparils exigés par lRge25it ahi e assignée par le
ettre et recevoir sur la fréquence rabdiotéléelIp e éuene e
lement des Radiocommunications. dans la bande des iquences moyennes
besoins de la détresse. L'émetteur doit être capable d'utiliser une classe
ission assignée aux besoins de la détresse, dans la bande des fréquences

yQOennes, par le Règlement des Radiocommuicions et doit être rcodulé
i 11]n taux d'au moins 70 pour cent. Le récepteur doit être capable de recevoir

classes d'émission assignées aux besoins de la détresse dans la bande des
9tqences moyennes par le Règlement des Rauiocifllurncatns Dans
istallations nouvelles, les appareils doivent aussi pouvoir émettre sur la

alte fréquence et dans la classe d'émission prescrite par le Règlement des
nctn Une Administration

OcMunicatinnsl noiir les embarcations rescapées.,,ahut rcaec


